


Établissement Public Foncier de Loire-Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
Établissement Public Foncier Local 

Hôtel du Département 
3, quai Ceineray 

44041 NANTES cedex 1   

DECISION N° 2023-25 

OBJET :  Fixation du prix et modalités de recours à l’emprunt 
Acquisition par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique d’un bien bâti 
situé 8 route de Nozay, 44170 JANS 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique

VU     le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU     le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,   

VU  les articles L 324-1 et suivants du Code de l’Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux,  

VU  les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  

VU le programme pluriannuel d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  

VU  le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU  la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement,  

VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l’établissement, 

VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire Atlantique 
du 1er février 2023, autorisant son intervention pour la négociation, l’acquisition par tous moyens 
(y compris la préemption) et le portage des parcelles cadastrées section G n°1333 et G n° 
1337, pour une surface totale de 396 m² situées 8 route de Nozay à JANS, au titre de l’axe « 
Redynamisation des centres-villes et bourgs » du Programme Pluriannuel d'Intervention, sous 
réserve de l’avis favorable de la communauté de communes de CHATEAUBRIANT-DERVAL, 

VU la négociation menée sur le bien et l’acceptation de l’offre d’achat en date du 31 mars 2023 par 
la propriétaire au prix de 52 000 € net vendeur,
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DÉCISION N° 2023-27  

OBJET :  Fixation du prix et modalités de recours à l’emprunt 
Acquisition par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de la 
propriété située 5 rue Eloi Guitteny, commune de SAINT-HILAIRE-DE-
CHALÉONS, pour le compte de la commune 

DÉCISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique

VU     le Code Général des Collectivités Territoriales,   

VU     le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,   

VU  les articles L 324-1 et suivants du Code de l’Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux,  

VU  les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  

VU le programme pluriannuel d’intervention de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique,  

VU  le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 

VU  la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
du 19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de Directeur dudit 
établissement,  

VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, Directeur de 
l’établissement, 

VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Établissement public foncier de Loire Atlantique 
du 5 mars 2022, autorisant son 'intervention pour la négociation, l’acquisition par tous moyens 
(y compris la préemption) et le portage des parcelles C 254 (527 m²) et C 253 (2 292 m²), 
situées 5 rue Eloi Guitteny, Commune de SAINT HILAIRE DE CHALÉONS, pour le compte de 
la Commune, au titre de l’axe « Redynamisation des centres-villes et bourgs » du Programme 
Pluriannuel d'Intervention, 

VU l’avis n° 2022-44164-69612 du Pôle d’évaluation domaniale, 
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